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Beaudettois, Beaudettoises, bonjour
J’espère que vous avez passé un bel hiver, un hiver qui se rapprochait 
davantage d’un hiver normal ! Les amateurs de loisirs et de sports d’hiver 
auront été gâtés, et cela fait du bien à tous.

Je tiens d’ailleurs à remercier et à féliciter toute notre équipe d’employés 
qui a fait preuve d’un grand dévouement dans l’entretien de nos 
installations hivernales : la patinoire, le sentier pédestre et l’anneau de 
glace dans le boisé. Votre travail est apprécié et fait une réelle différence. 
Bravo !

Que dire de notre fête hivernale, qui fut une fois de plus un énorme 
succès ! Une journée bien remplie, bien animée, où tous et chacun ont eu 
beaucoup de plaisir. Malgré le froid mordant, vous étiez fort nombreux à 
y participer. Cela démontre encore une fois la force et le dynamisme de 
notre communauté. Un immense merci à tous nos employés, à nos 
bénévoles et au conseil municipal pour cette magnifique journée.

Au moment d’écrire ces lignes, nos équipes travaillent déjà à préparer la 
saison estivale, les diverses activités, dont le camp de jour, ainsi que 
certains aménagements à venir au centre multifonctionnel (ancienne 
école). 

Des travaux d’amélioration du réseau routier seront également effectués 
sur plusieurs de nos rues. Nous ne pourrons malheureusement pas en 
faire autant que nous le souhaiterions. Notre gouvernement provincial se 
retrouvant avec des coffres vides, les programmes de subventions sont 
minces… très minces.

C’est malheureusement devenu la réalité : année après année, le 
gouvernement transfère aux municipalités de nouvelles responsabilités, 
sans toujours faire suivre les ressources financières nécessaires. Cela a 
pour effet d’alourdir le fardeau fiscal des citoyens. Pire encore, les 
municipalités se retrouvent toutes dans des situations similaires, avec 
des explosions de coûts de 40 à 50 % en à peine trois à quatre ans. 
Lorsque l’on combine ces hausses aux compressions budgétaires, le défi 
est de taille.

Vous avez reçu, au cours des derniers jours, le compte de taxes 2026. En 
moyenne, celui-ci représente une hausse de 3,8 %. Ce fut, encore une fois, 
un exercice complet, complexe et fastidieux. Merci au conseil municipal 
de s’y être prêté avec rigueur et sérieux.

Comme vous l’aurez constaté, la municipalité vous transmet de plus en 
plus d’informations par l’entremise de ses réseaux sociaux. Cela nous 
permet de communiquer davantage et plus rapidement avec vous. 
Cependant, le meilleur endroit pour les échanges et l’information 
demeure l’assemblée du conseil municipal. Vous y êtes toujours les 
bienvenus.

En terminant, merci à tous ceux et celles qui ont participé aux diverses 
consultations publiques de 2025. Vos opinions et vos avis ont été fort 
utiles à la rédaction de notre plan de développement stratégique et de 
notre politique familiale. Votre participation contribue directement à 
l’avenir de notre municipalité.

Voici donc un bref résumé des derniers mois.

En mon nom, en celui du conseil municipal et de tous nos employés,

Bon printemps !

Patrick Bousez
Maire
Fièrement Beaudettois
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Bureaux municipaux
fermés

Distribution d’arbres Collecte de branches

Collecte de feuilles

Bureaux fermés
PM

Jour de la Terre

Fête des Mères

Journée 
nationale 
des patriotes

Distribution 
d’arbres

Vente de 
garage

Fête des Pères

Fête nationale 
du Québec

20 mars 2026 - 1er versement
11 juin 2026 - 2e versement
11 septembre 2026 - 3e versement

TAXES MUNICIPALES

➡
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Nous demandons votre collaboration, pour 
des raisons de sécurité et de respect envers 
vos voisins, de déposer les branches au 
maximum une semaine avant la date 
prévue pour le déchiquetage. Pour ce 
printemps, le déchiquetage est prévu pour 
la semaine du lundi 18 mai.

COLLECTE DE BRANCHES

Vos sacs doivent être déposés en bordure 
de rue avant 7 h. Veuillez utiliser 
uniquement des sacs de papier.

Prenez note que la Municipalité n’effectue 
plus la distribution de sacs à cet effet. Tout 
autre type de sacs sera refusé puisque 
les résidus verts sont envoyés en 
valorisation agricole.
Il est important de ne pas employer de 
ruban adhésif ou tout autre attache pour 
fermer les sacs. En ce qui concerne les 
riverains, nous vous rappelons qu’il est 
interdit de jeter dans un cours d’eau tout 
déchet ou débris, incluant les feuilles 
mortes.

COLLECTE DE FEUILLES

NOTE IMPORTANTE !                                
LORS DU DÉCHIQUETAGE DES BRANCHES : 
le diamètre de la branche NE doit PAS 
dépasser 4 à 6 pouces.
NE PAS mettre de souches, racines, cordes, 
haies entières, terre ou autre parmi les 
branches. Si ces conditions ne sont pas 
respectées, le déchiquetage ne sera pas 
effectué.
Le ramassage des branches est effectué 
uniquement pour le résidentiel.
Le commercial, l’industriel et le promoteur 
de projets domiciliaires sont exclus.
Les branches issues du défrichage de terrain 
ne seront pas déchiquetées par 
l’entrepreneur.

La période autorisant l’installation des dits 
abris tire à sa fin. Vous avez jusqu’au 1er mai 
de l’année en cours pour en effectuer le 
démantèlement.

PETIT RAPPEL CONCERNANT LES 
ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES
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Le ramassage des feuilles du printemps 
s’effectuera les jeudis 14 et 28 mai 2026.

TAXATION 2026
TAXES FONCIÈRES (par tranche de 100$ d'évaluation)
Résidentielle (résiduelles) :      0,45 $
Agricole :        0,45 $
Non résidentielle :               1,00 $
Industrielle :                                                                    1,03 $
Immeuble 6 logements et plus :              0,47 $

ÉGOUTS EX-VILLAGE
Traitement des eaux usées : 814,51 $
(par unité de logement)

ÉGOUTS POINTE LALONDE
Traitement des eaux usées :                                1 298,19 $
(par unité de logement)
Règlement d'emprunt 2015-09 : i  1 231,63 $

PROLONGEMENT DU BOULEVARD ARCHAMBAULT 
Règlement d’emprunt 2025-03 :                             7 132,00$
(Par m2 de superficie de terrain)

SERVICES MUNICIPAUX
Collecte d'ordures :        170,90 $
(par unité de logement et par local commercial)
Collecte de matières organiques :          114,57 $
(par unité de logement)

Prendre note que lorsque le montant total des taxes foncières est de 
moins de 300 $, le total du compte doit être acquitté dans les 30 jours 
suivant sa réception.

Depuis le 8 juillet 2024, les séances du conseil municipal se tiennent à la salle communautaire, 
1010, chemin Sainte-Claire, Rivière-Beaudette. Votre présence est importante et nous vous 
invitons à venir participer.

HORAIRE
DES SÉANCES 
DE CONSEIL

Mardi, 14 avril 2026, 19 h 
Mardi, 12 mai 2026, 19 h
Mardi,   9 juin 2026, 19 h
Mardi, 14 juillet 2026,  19 h
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TAXES FONCIÈRES

TAXES DE SERVICE ET DE LA  DETTE 

TRANSFERTS

SERVICES RENDUS

IMPOSITION DE DROITS

AMENDES ET PÉNALITÉS

INTÉRÊTS

AUTRES REVENUS

TOTAL

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

SÉCURITÉ PUBLIQUE   

TRANSPORT

DÉNEIGEMENT

HYGIÈNE DU MILIEU

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

AMÉNAGEMENT, URBANISME 

LOISIRS ET CULTURE

FRAIS DE FINANCEMENT 

TOTAL

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT

REMB. DU CAPITAL DE LA DETTE 

RÉSERVE D’ÉLECTION

REMB. DU FONDS DE ROULEMENT 

TRANSFERT À L’INVESTISSEMENT 

AFFECTATION DCTP          

AFFECTATION DU SURPLUS LIBRE

SOLDE

BUDGET 2026 IN
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845 961 

 841 806 

480 091 

417 091 

804 455

21 564 

328 343 

535 893 

199 952

4 475 156

REVENUS

DÉPENSES

EXCÉDENT AVANT CONCILIATION

3 094 294       

1 007 361

   315 271 

   194 500 

   294 800 

      4 000

     46 500

      12 300

4 969 026

493 870 

(412 800) 

(7 183)

  0       

(164 482) 

(15 942)  

106 537

0
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TARIFS PERMIS ET CERTIFICATS

3.6.3 CERTIFICAT D’AUTORISATION
Type: Montant:

Réparation d’une construction 150 $

Démolition d’une construction 200$

Aménagement d’une piscine 150 $

Construction, installation ou modification de toute affiche, panneau-réclame 150 $

Changement d’usage ou de destination d’unimmeuble 150 $

Déplacement d’une construction sur une voie publique 150 $

Aménagement d’un stationnement 100 $

Aménagement paysageret terrassement 100 $

Installation d’une clôture, haie ou muret 100 $

Implantation d’un bâtiment ou usage temporaire 200 $

PERMIS DE CONSTRUCTION
3.6.2.1 RÉSIDENCE

Type: Montant: Facteur:

Nouvelle résidence unifamiliale isolée 300 $

Nouvelle résidence autre qu’unifamiliale isolée 300 $ Par unité de logement

Transformation, agrandissement et modification 200 $

Garage 250 $

Les bâtiments accessoires 150 $

Fossé et ponceau 250 $

Installation septique 150 $

Pour chaque mètre 
carré additionnel: 5 $

Transformation, agrandissement 
et modification

Pour les premiers cent 
mètres carrés (100 m²): 300 $

Pour chaque mètre 
carré additionnel: 5 $

Bâtiments accessoires Pour les premiers cinquante 
mètres carrés (50 m²): 400 $

Pour chaque mètre 
carré additionnel: 5 $

Installation septique 400 $

Installation de puits 400 $

Maximum pour les 
bâtiments agricoles

2 000 $

Maximum pour les autres usages 10 000 $
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ou enseignepermanente ou temporaire

Installation de puits 150 $

3.6.2.2 COMMERCE,INDUSTRIE, BÂTIMENT AGRICOLE ET INSTITUTION

Type : Montant : Facteur :

Nouvelleconstruction Pour les premiers cent mètres 
carrés (100 m²) de plancher: 600 $
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Avis aux citoyens de Rivière-Beaudette

Adresses civiques non conformes !

Avoir une adresse civique bien visible, c’est plus qu’une formalité. C’est une question de sécurité pour tous.

En situation d’urgence, chaque seconde compte. Si votre numéro est difficile à repérer, trop petit, mal 
éclairé ou caché, les services d’urgence peuvent perdre un temps précieux pour vous rejoindre.

Le règlement municipal exige que chaque bâtiment affiche un numéro clair, lisible de jour comme de nuit 
et visible depuis la rue. Un numéro bien installé aide non seulement les pompiers et les ambulanciers, mais 
aussi les services publics et les livreurs à vous trouver rapidement et sans erreur.
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Adresse civique non conforme à Rivière-Beaudette
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L’adresse ne doit pas être installée sur :
     • un arbre 
     • une roche ou 
     • un poteau de téléphone

En cas de doute, communiquez avec la 
Municipalité.

Au cours du printemps, des accroche-
portes continueront d’être distribués aux 
adresses dont le numéro est illisible.

Merci de votre collaboration !



Important | Service 311 - Informations à jour
Afin d’assurer un service efficace, nous vous invitons à vérifier les 
bons numéros à utiliser pour joindre le 311.
Sur le territoire de la MRC, en composant simplement le 311, 
votre appel sera pris en charge.
Si vous êtes à l’extérieur du territoire de la MRC, veuillez utiliser 
plutôt :
• Numéro local : 514 228-9053
• Numéro sans frais : 1 833 413-5253
Nous avons été informés que certains citoyens ont récemment 
été redirigés vers l’ancien fournisseur en utilisant un ancien 
numéro enregistré dans leur téléphone. Le service avec cet 
ancien fournisseur a pris fin le 28 février.
Après cette date, si vous éprouvez des difficultés avec le 311, 
assurez-vous d’utiliser les nouveaux numéros ou composez 
simplement le 311 lorsque vous êtes sur le territoire de la MRC.
Merci de votre collaboration!
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REFUSÉS:

Charte des 
encombrants acceptés 
lors de la cueillette

DÉPÔT EN BORDURE DE LA RUE
Les résidus encombrants doivent être déposés 
en bordure de la rue, pas dans la rue, ni sur le 
trottoir ou sur une piste cyclable, sans nuire à la 
circulation, au déneigement des rues et des 
trottoirs ou au nettoyage des rues.

HEURES DE DÉPÔT
Les résidus encombrants doivent être déposés 
en bordure de rue jusqu’à 48 heures précédant 
la collecte et avant 7 h le jour de la collecte.

• Matériel informatique ou électronique;
• Résidus Domestiques Dangereux (RDD);
• Résidus de construction;
• Terre, pierre, briques, bois;
• Tous résidus dans des contenants (les contenants ne seront pas vidés par 

l’entrepreneur);
• Carcasses d’automobiles, pneus;
• Toutes matières faisant l’objet d’une collecte (ordures, recyclage, matières 

organiques, résidus verts).

ATTENTION
Considérant l’option qu’offre le réseau des écocentres de Vaudreuil-Soulanges et considérant les collectes de 
matières résiduelles offertes sur le territoire de la Municipalité (ordures, recyclage, matières organiques, résidus 
verts), voici une liste d’items acceptés ou refusés lors de la cueillette des encombrants :

ACCEPTÉS:
• Meubles;
• Matelas;
• Bains;
• Douches;
• Lavabo;
• Toilettes.
• Électroménagers;

Listes non exhaustive, voir le site: www.tricycle-mrcvs.ca/ecocentre/ecocentre-a-saint-zotique/
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La vidange des fosses septiques

Évitez les mauvaises surprises à la maison

Pensez à faire vidanger votre fosse septique au minimum tous les 
2 ans.

Si la fosse n’est pas vidangée assez souvent, trois risques 
importants peuvent survenir :

1- Accumulation excessive de boues
Résultats possibles :
     •Refoulements et blocages
     •Usure prématurée du béton causée par un gaz corrosif, 
       le sulfure d’hydrogène

2- Migration des graisses vers le champ d’épuration

Les graisses de surface, appelées écume, peuvent se diriger vers le 
champ d’épuration et colmater le sol ainsi que les tuyaux perforés.
Résultats possibles :
     • Refoulements dans la maison
     • Mauvaises odeurs
     • Réparations coûteuses

3- Pollution de l’environnement

Un champ d’épuration colmaté peut rejeter des eaux contaminées 
dans le sol. Ces eaux peuvent contenir des bactéries, des 
nutriments et d’autres polluants pouvant contaminer les sols, les 
eaux souterraines et les cours d’eau, en plus de nuire à la faune.

Trucs simples pour protéger l’environnement et votre 
portefeuille
     • Nettoyer le préfiltre tous les 6 mois
     • Éviter de jeter de l’eau de Javel et des produits chimiques
       dans les drains
     • Ne pas verser les graisses et huiles de friture dans l’évier.
       Utilisez le bac brun
     • Réduire les gros volumes d’eau utilisés en une seule fois
        afin de laisser le temps à la fosse de bien fonctionner

www.bacimpact.ca/le-jeu-du-tri

Teste tes connaissances et tes réflexes de 
tri! 

Un indice : seuls les contenants, les 
emballages et les imprimés vont dans le 
bac de récupération. 

Mais attention, il existe des exceptions.

CHERS CITOYENS
DE RIVIÈRE-BEAUDETTE,
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Depuis plusieurs années, la Municipalité 
offre gratuitement à ses citoyens des plants 
d’arbres grâce au ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs ainsi que le Club des 
4-H.

Les propriétaires qui désirent se procurer 
des arbres doivent se présenter au centre 
des Loisirs, situé au 600, rue Léger samedi 
le 9 mai 2026 entre 9 h et 12 h.

Pour plus d’informations, communiquez 
avec le 450 269-2931, poste 1011

LE MOIS DE MAI : LE MOIS DE 
L’ARBRE ET DES FORÊTS

Le jeu du tri

PRINTEMPS  2026 - BULLETIN MUNICIPAL /11



La sécurité des piscines 
résidentielles, une priorité

Nous demandons à nos citoyens de porter une attention 
particulière aux limites de vitesse dans les rues de la municipalité. 
La sécurité n’a pas de prix!

Les piscines résidentielles, qu’elles soient hors-terre, creusées ou 
même démontables, constituent un risque important de noyade 
chez les jeunes enfants, particulièrement lorsqu’ils échappent à la 
supervision d’un adulte et que les installations ne sont pas 
adéquatement sécurisées.

Le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles vise 
essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants aux piscines 
résidentielles par des mesures simples telles que l’installation d’une 
enceinte munie d’une porte de sécurité. Il prévoit qu’un permis 
municipal est requis pour les travaux relatifs à la construction d’une 
piscine et de ses installations, comme une terrasse, une plateforme 
ou une enceinte.

Les inspecteurs porteront une attention particulière aux piscines  
comme chaque année d’ailleurs. La sécurité est la responsabilité de 
tous. Des formulaires d’autoévaluation de vos installations sont 
également disponibles en ligne sur le site du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation dans la section piscine.

Vitesse dans les rues 
de la municipalité

PARE-AIR EXPOSÉ AU SOLEIL
Nous avons observé au cours des 
dernières années des constructions 
neuves et des rénovations laissant le 
pare-air exposé aux intempéries. Il faut 
savoir que la garantie du Tyvek n’est que 
de 120 jours (4 mois) lorsqu’il n’est pas 
recouvert d’un revêtement extérieur 
comme de la brique. Pourtant, la 
fonction du pare-air est importante pour 
assurer une bonne protection du 
bâtiment. En effet, le pare-air est, selon 
la Garantie de Construction Résidentielle 
(GCR), un «ensemble formant une 
surface continue destinée à empêcher le 
passage de l’air.» Il est donc important 
de recouvrir le pare-air lors de vos 
rénovations ou constructions.

Saviez-vous qu’une fuite d’air d’un pouce 
de diamètre durant une période de 
chauffe permet de laisser passer jusqu’à 
30 litres d’eau à l’intérieur du bâtiment ?

ÉCOULEMENT DES FOSSÉS

L’écoulement des fossés au printemps 
semble absent. L’eau peut paraître 
stagnante.

Ce phénomène est en fait dû à la 
recharge de la nappe phréatique (eaux 
souterraines). Dans plusieurs secteurs 
de notre municipalité, le plafond de la 
nappe phréatique atteint 60 
centimètres. Cela veut dire que si vous 
creusiez un trou de 60 centimètres au 
printemps, vous verrez probablement 
de l’eau au fond. 

L’eau stagnante dans vos fossés est 
donc parfaitement normale. Au fil du 
temps, l’eau se retirera.

IN
FO

R
M

AT
IO

N
S 

ET
 R

ÈG
LE

M
EN

TS

12/   BULLETIN MUNICIPAL - PRINTEMPS 2026



DATE ET HEURES :
Du 25 juin au 21 août 2026 (fermé le 1er juillet)
7 h à 9 h 30 :___________________________Service de garde 
9 h 30 à 16 h :____________________________Camp de jour 
16 h à 17 h 30 :_________________________Service de garde

INSCRIPTION :
En ligne www.riviere-beaudette.com (services en ligne) 
En personne à l’hôtel de ville

COÛTS :
1er enfant :___________________________ 118 $ par semaine 
2e enfant :___________________________ 112 $ par semaine 
3e enfant :___________________________ 100 $ par semaine
Non-résidant :________________________ 210 $ par semaine 
Bloc de service de garde :________40 $ par semaine/par enfant

CHARTE DES RABAIS :
1ere, 2e, et 3e semaines _____________________ 100% du tarif 
4e,5e, 6e, et 7e semaine _____________________ 15% de rabais 
8e semaine ______________________________ 40% de rabais

GROUPE SPORTIF :
(réservé au groupe des plus vieux - 10 ans et plus)
Ce groupe participe aux activités régulières tout en profitant 
d’une immersion sportive intégrée à sa programmation 
quotidienne. Chaque jour, les jeunes découvrent et pratiquent 
différents sports afin de développer leurs habiletés, leur esprit 
d’équipe et le plaisir de bouger.

*Il est possible de faire une demande de modification de 
semaine sans frais avant le 15 mai. 

Dans le cas où une modification supplémentaire soit 
nécessaire OU soit demandée après le 15 mai, des frais de 25$ 
par semaine modifiée par enfant seront facturés.

VERSEMENTS :
Il est possible d’acquitter les frais d’inscription en 3 versements :
• 50%____________________________________à l’inscription
• 25%___________________________________au 7 mai 2026
• 25%___________________________________au 4 juin 2026

*Le solde de l’inscription doit être payé en totalité, sans quoi 
l’accès au camp de jour sera refusé.
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Inscriptions au camp de jour du 23 février au 3 avril 2026

À l’hôtel de ville : comptant, chèque et débit.

Dépôt de nuit (à l’entrée de l’hôtel de ville) : comptant 
et chèque.

Virement bancaire : Via votre institution bancaire 
ajoutez à vos factures Municipalité Rivière-
Beaudette - Loisirs (ATTENTION À NE PAS 
SÉLECTIONNER - TAXES). Le N° de référence doit 
correspondre au numéro du client (ID du parent 
payeur) inscrit sur la facture et non au numéro de 
facture. Il est important de toujours utiliser ce compte 
pour toutes transactions concernant les loisirs.

Par la poste par chèque.

Frais d’annulation
Dans le cas où vous devriez annuler une inscription 
(les frais sont calculés par inscription).

Remboursement à 85% si la demande est reçue avant 
le 1er mai; 50% si la demande est reçue entre le 1er mai 
et le 1er juin;

Aucun remboursement ne sera effectué après le 
1er juin.

Sorties :
À venir *4 sorties variant de 25$ à 52$ (non inclus 
dans les frais d’inscription) sont  prévues à la 
programmation.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
loisirs@riviere-beaudette.com 
450 269-2931, poste 1002

PRENEZ NOTE
QU’À COMPTER DU 
4 AVRIL :

• Des frais de 50 $ par enfant seront ajoutés à l’inscription.
•.L’inscription de votre enfant sera conditionnelle au 
nombre de places disponibles dans son groupe d’âge.
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Les inscriptions pour la saison sont maintenant ouvertes au : 
https://page.spordle.com/fr/soulanges-c/register

Paiement flexible
Il est également possible de profiter du paiement en plusieurs versements afin de faciliter votre 
inscription.

Pour plus d’information, visitez notre site web : www.soccersoulanges.org
Au plaisir de vous rencontrer sur les terrains pour une nouvelle saison remplie de passion et de plaisir!
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Municipalité de Rivière-Beaudette parmi ses 
municipalités affiliées.

Grâce à ce partenariat, les membres de la municipalité 
pourront bénéficier d’un rabais de 25 $ sur l’affiliation!

Inscriptions ouvertes - Saison de soccer estivale
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Yoga hatha avec Karolyne Boutin
NETTOYAGE EXTRÊME vous propose
Un rendez-vous hebdomadaire pour prendre soin de vous !

Offrez-vous une pause bien méritée chaque semaine. Cette pratique douce et accessible favorise 
l’harmonie entre le corps, l’esprit et l’énergie. À travers le mouvement et la respiration, vous serez invité 
à ralentir, à vous recentrer et à approfondir votre conscience de soi.

Une belle occasion de vous reconnecter à vous-même… et à ce qui vous entoure.

Dates tous les mercredis, du 1er avril au 17 juin

Session de 12 semaines

Horaire deux groupes offerts
   •   17 h 30 à 19 h
   •   19 h à 20 h 30
Lieu
829, rue Principale, Rivière-Beaudette
Inscription et renseignements
Karolyne Boutin
(514) 865-0576



Le printemps est le moment idéal pour faire de la place… et faire des trouvailles!

La Municipalité de Rivière-Beaudette vous invite à participer à sa vente de garage communautaire. Que 
vous ayez des articles à vendre ou simplement envie de magasiner et de dénicher des petits trésors, c’est 
un rendez-vous à ne pas manquer.

Date: Samedi 16 mai 2026
Heure: De 9 h à 15 h
Lieu: Salle communautaire au 1010, chemin Sainte-Claire, Rivière-Beaudette

Participation gratuite, apportez simplement votre propre table et votre matériel.

Inscription obligatoire avant le 9 mai 2026.

C’est une belle occasion de faire le ménage du printemps,
de donner une seconde vie à vos objets, et de profiter 
d’une journée conviviale en plein air.

Pour information ou pour vous inscrire :
450 269 2931, poste 1011
communication@riviere-beaudette.com

Offrez à votre enfant un moment pour explorer sa créativité dans une ambiance dynamique et 
inspirante. Ces ateliers artistiques permettent aux jeunes de découvrir différentes techniques tout en 
développant leur sens de l’observation et leur imagination.
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Des ateliers créatifs pour les jeunes 

Vente de garage communautaire
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1er mai 2026 (6 à 14 ans)
Atelier de dessin, observation, proportions, 
ombre et lumière

15 mai 2026 (6 à 14 ans)
Peinture acrylique sur roches
Possibilité d’apporter ses propres roches

18 mai 2026 (5 à 14 ans)
Peinture aquarelle

5 juin 2026 (5 à 14 ans)
Peinture acrylique sur bois
Possibilité d’apporter sa pièce de bois

Horaire : 9 h 30 à 11 h 30
Coût : 45 $ par enfant
Minimum de 4 inscriptions par atelier (Matériel inclus)
Information et inscription
Linda Rioux
lindarioux09@gmail.com
438 398 0485

Linda Rioux artiste peintre



Bougez, défoulez-vous et faites le plein d’énergie avec Dany Dagenais ce printemps. 

Les cours de cardio boxe et de Zumba sont de retour pour une session dynamique où plaisir et remise 
en forme se rencontrent. Que vous souhaitiez brûler des calories, améliorer votre endurance ou 
simplement vous amuser en groupe, ces entraînements accessibles à tous vous feront bouger au rythme 
de la musique dans une ambiance motivante.

Session: du 31 mars au 2 juin

Horaire:
-   Cardio boxe, mardis 18 h 30 à 19 h 20 (maximum 14 places)
-   Zumba, mardis 19 h 30 à 20 h 30 (maximum 12 places)

Coût: 75 $ par cours ou 140 $ pour les deux

Lieu: 829, rue Principale, Rivière-Beaudette

Inscription et renseignements
Dany Dagenais
inscriptionsc@aol.com
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Quelle belle occasion d'améliorer sa confiance et de canaliser son énergie!

L'école de Taekwondo, dirigée par Maître Pierre Pleau, détenteur d'un baccalauréat en éducation 
physique et ceinture noire 7e dan, offre à votre enfant une approche axée sur le respect et le 
renforcement positif. En plus de former de bons taekwondoïstes, son objectif consiste à leur 
transmettre de bonnes valeurs telles que le respect, l'estime de soi, le contrôle du stress et la bonne 
concentration à l'école, tout en pratiquant le conditionnement physique. Quelle excellente combinaison! 

Offrez cette chance à votre enfant et soyez assurés d'un bon enseignement de la part de nos entraîneurs 
certifiés!

6 ans et plus (parent-enfant)

Lundi de 18h15 à 19h15
Jeudi de 18h15 à 19h15

Contactez-nous dès aujourd'hui pour réserver votre place
pleau@videotron.ca
pleautaekwondo.com

Messenger: Maître Pierre Pleau
Lieu: Centre multifonctionnel au 829, rue Principale

Taekwondo - Karaté

On bouge!  avec Dany Dagenais
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Nouveaux à Rivière-Beaudette !
Enfilez vos bottes et venez bouger au rythme de la musique country ce printemps.
Une toute nouvelle session de danse country débute le 
Jeudi 14 mai et se poursuit jusqu’au 18 juin.

Horaire des cours
18 h 30 à 19 h 30 • Niveau débutant
19 h 45 à 20 h 45 • Niveau intermédiaire
Que vous fassiez vos premiers pas ou que vous souhaitiez perfectionner vos enchaînements, ces 
cours sont l’occasion idéale de vous amuser, de rester actif et de rencontrer d’autres passionnés.

Coût : 30 $ pour les 6 cours
Les places sont limitées.

Inscription obligatoire en ligne via le portail :
https://riviere-beaudette.com/services-en-ligne/

Pour information : 450 269-2931, poste 1011

Au plaisir de vous voir sur la piste!
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Cours de danse country avec l’école Star Dance
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Un voyage sonore avec Karolyne Boutin
Offrez-vous une immersion dans un voyage sonore méditatif, un moment suspendu où le temps 
semble ralentir.

Porté par les vibrations profondes du tambour, la résonance des bols de cristal et tibétains, la 
puissance du gong et d’autres instruments enveloppants, laissez les sons vous guider vers un état 
de détente et d’exploration intérieure.

Une expérience sensorielle qui apaise le mental, libère les tensions et favorise une reconnexion à 
soi.

Chaque séance est unique.
La prochaine pourrait transformer votre regard… et votre énergie.
Voici les dates:
   •   Vendredi 17 avril à 19h
   •   Vendredi 15 mai à 19h
   •   Vendredi 12 juin à 19h
Lieu
829, rue Principale, Rivière-Beaudette

Information ou inscription
Karolyne Boutin
514 865 0576



Horaire de Pâques
Veuillez prendre note que la bibliothèque 
municipale sera fermée du vendredi 3 
avril au lundi 6 avril inclusivement à 
l’occasion de la fête de Pâques.
Nous serons heureux de vous accueillir 
de nouveau le mardi 7 avril, selon 
l’horaire habituel.
Nous vous souhaitons de joyeuse 
Pâques et de belles lectures! 

Atelier de création d’œufs de Pâques à la bibliothèque! 

La bibliothèque municipale invite les familles à une activité 
festive et créative le :
samedi 28 mars, de 10 h 30 à 11 h 30.

Les enfants de 3 ans et plus sont conviés à venir décorer 
et créer leurs propres œufs de Pâques dans une ambiance 
joyeuse et colorée. Une belle occasion de laisser libre 
cours à leur imagination et de célébrer l’arrivée du 
printemps!

Une collation et des breuvages seront offerts sur place 
pour le plaisir des petits artistes.

Nous vous attendons en grand
nombre pour partager ce 
moment tout en créativité! 
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_______________________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________________
_

L’ÉCHO DE LA 
BIBLIOTHÈQUE

_______________________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________________
_

BibliothèqueNo.4

Horaire régulier

Mardi______ 13h - 19h30 
Jeudi_______ 16h - 19h30 
Vendredi___ 09h - 12h
Samedi_____10h - 13h
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La Municipalité offre le programme PIED, en collaboration avec la FADOQ Rive-Sud-Suroît.
Ce programme s’adresse aux personnes de 65 ans et plus qui souhaitent renforcer leur équilibre et 
diminuer les risques de chute, dans un environnement sécuritaire et encadré.

Les séances auront lieu du 21 avril au 25 juin 2026
৹ Mardi de 10 h 30 à 11 h 30
৹ Jeudi de 10 h 30 à 12 h 00

Critères de préinscription :
      Avoir 65 ans et plus
      Être autonome
      Vivre à domicile
      Avoir chuté dans la dernière année, craindre de chuter ou être préoccupé 
      par son équilibre
      Être motivé et capable de suivre un programme d’exercices deux fois par 
      semaine pendant 10  semaines

Les places sont limitées. Les personnes préinscrites seront contactées afin de 
valider leur admissibilité.
Pour information ou pour vous préinscrire :
450-269-2931 poste:1011

Améliorer son équilibre, prévenir les chutes
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JEUX DE TABLE
Tous les lundis de septembre à mai de 13h 30 à 16h

PALETS EXTÉRIEURS (SHUFFLE BOARD)
Tous les mercredis de mai à août à 18h 30

PÉTANQUE
Tous les jeudis de mai à août à 18h 30

50  ANNIVERSAIRE DU CLUB
Le 19 septembre 2026 aura lieu un souper spécial

Votre choix de jeu, cartes, crible, Double Séquence, 
Aggravation ou tout autre jeu que vous pouvez 
suggérer. Petite collation.
Pour information, communiquez avec un de
s administrateurs.

Formation des équipes en avril.
Réservez vos places à l’avance, car elles sont limitées. 
Veuillez communiquer avec Monsieur René Paiement 
au 450-269-2932.

Réservez vos places à l’avance, car elles sont limitées. 
Veuillez communiquer avec Monsieur Yves Desrochers 
au  450-567-0191.

N'oubliez pas que nous fêtons le 50ᵉ anniversaire du 
Club cette année, les billets pour le souper seront mis 
en vente ce printemps.
Veuillez noter que la carte de membre au coût de 5 $ 
est requise pour toutes les activités.

e

SERVICES OFFERTS
Popote roulante livrée : 
Livraisons de repas faits maison au domicile 
des aînés (70 +) ou personnes en perte 
d’autonomie ou avec limitation physique. Les 
livraisons sont gratuites, sans taxe, ni 
pourboire.

Popote roulante pour emporter (65 +) : 
Repas surgelés sur commande seulement au 
poste 227.

Les Rendez-vous du Centre (50 +) : 
Programmation d'activités diversifiées 
contribuant à l’enrichissement de la vitalité 
intellectuelle, émotionnelle, physique et 
sociale.

Exercices doux
✓ Yoga sur chaise
✓ Découverte de jeux de société
✓ Journées 3D (discussion - dîner - divertissement)
✓ Ateliers d’art
✓ Conférences
✓ Sorties et plus encore!

*** Procurez-vous gratuitement notre 
Magazine Entre-Nous directement au centre 

ou à lire sur notre site web pour avoir tous les 
détails des activités ainsi que l’horaire.***

Le Centre communautaire des aînés Vaudreuil-
Soulanges offre divers services aux personnes 
âgées de 50 ans et plus, dans le but de conserver 
et/ou d’améliorer leur qualité de vie favorisant ainsi 
leur maintien à domicile. 
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ÉSÂge d’or de Rivière-Beaudette Centre communautaire des aînés 
Vaudreuil-Soulanges

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS
✓ Aide à la cuisine.
✓ Livreurs de repas. 
✓ Animateur aux activités.

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Président : 
Vice-présidente : 
Trésorière : 
Secrétaire : 
Directeurs :

André Beaudin, 450 269-2148 
Micheline Sauvé, 450 267-0845 
Lorraine Théorêt, 450 269-2932 
Johanne F. Beaudin, 450 269-2148 
Yves Desrochers 450-567-0191
Claude Richer, 450 269-2891 
Janin Desrochers, 450 269-2603

POUR NOUS JOINDRE
450-265-3548 ou 1-855-510-3548 poste 227       
12, rue Curé-Cholet, Saint-Polycarpe  
reception@ccavs.ca                                                      
www.centredesainesvs.com
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PRÉVENTION UTILISATION D’UN CHALUMEAU, 
UN RISQUE D'INCENDIE BIEN RÉEL

Chalumeau et le désherbage :
L'utilisation d'un chalumeau ou d'une flamme nue pour éliminer les mauvaises herbes peut sembler 
rapide et efficace. Pourtant, cette pratique est à l'origine de plusieurs incendies résidentiels chaque 
année.
La chaleur dégagée par un chalumeau peut atteindre plus de 1 000 °C. Même si aucune flamme 
visible ne persiste, la chaleur peut s'infiltrer sous un revêtement, dans des fissures, sous une galerie 
ou près d'un mur extérieur et provoquer une combustion lente. Un incendie peut se déclarer 
plusieurs minutes, voire quelques semaines après votre intervention.

Les risques augmentent considérablement :
�   En période de sécheresse
�   À proximité d'une haie, d'une clôture, d'un cabanon ou d'un revêtement en vinyle
�   Près d'un bâtiment ou sous un balcon
�   En présence de paillis, terre sèche, de feuilles mortes ou d'herbes sèches

Solution plus sécuritaire :
Privilégiez l'arrachage manuel, l'eau bouillante ou les outils mécaniques. Ces méthodes sont plus 
lentes, mais beaucoup moins risquées.

Chalumeau pour usage domestique : 
Un autre risque bien connu des services d'incendie lié à l'utilisation d'un chalumeau est son usage à 
des fins domestiques. Notamment, l'utilisation d'une flamme nue pour dégeler des tuyaux dans un 
bâtiment représente un danger important. Cette pratique peut entraîner l'inflammation de 
matériaux combustibles dissimulés dans les murs, les planchers ou les plafonds, comme le bois, 
l'isolant ou les pare-vapeur. 

De plus, la propagation de la chaleur par conduction peut provoquer un départ de feu à l'intérieur 
des cavités murales sans signe visible immédiat, retardant ainsi la détection de l'incendie. Chaque 
année, plusieurs incendies résidentiels sont attribuables à ce type de manœuvre improvisée.
Il est donc fortement recommandé d'utiliser des méthodes sécuritaires et appropriées pour le dégel 
des conduites, comme un appareil à air chaud contrôlé ou l'intervention d'un professionnel qualifié. 

Une simple 
utilisation de 

chalumeau peut 
déclencher un 

incendie majeur. 
Ne prenez pas ce 

risque. 
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Numéro local : 514 228-9053
Numéro sans frais : 1 833 413-5253
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Services communautaires, publics et parapublics
2-1-1
Services municipaux d’intervention
3-1-1

Info-Santé
8-1-1
Ambulance,  police et pompiers
9-1-1
Sûreté du Québec
450 310-4141
CLSC St-Polycarpe
450 265-3771
Centre antipoison
1 800 463-5060
Hôpital du Suroît
450 371-9920
Jeunesse J’écoute
1 800 668-6868

Employés municipaux
Natasha Pagé / Directrice générale et greffière-trésorière
dg@riviere-beaudette.com  – 450 269-2931 poste 1001

Nancy Carles / Secrétaire-trésorière
secretariat@riviere-beaudette.com  – 450 269-2931 poste 1010

Sophie Cousineau / Coordonnatrice loisirs et culture
loisirs@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1002

communication@riviere-beaudette.com –  450 269-2931 poste 1011

bibliotheque@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1014

Pierre-Luc Pâquet / Inspecteur municipal
inspecteur@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1005

Élie Forest  / Inspecteur municipal et hygiène du milieu
hdm@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1006

Jérémie Marleau / Traitement des eaux
environnement@riviere-beaudette.com – 450 269-2931

Michel Bélanger / Directeur service des incendies
mbelanger@caserne181921.com – 450 269-2931 poste 1061

Daniel Laflèche / Directeur adjoint service des incendies
securiteincendie@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1007

Alain Bélanger / Préventionniste-pompier
abelanger@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1008

Chloé Sauvé Bissonnette / Préventionniste-pompier
chloe.prevention@caserne181921.com – 450 269-2931 poste 1008

Ligne parents
1 800 361-5085

SOS Violence conjugale
1 800 363-9010

Tel-Aide
1 855 377-0600
Direction de la protection de la jeunesse
1 800 361-5310
Drogue « Aide & Références »
1 800 265-2626

Le Tournant
1 866 277-3553

SuicideAction
514 723-4000

SPCA
514 566-5678

NUMÉROS À CONSERVER

Sylvain Laplante / Communication et événementiel

Camille Bourque / Bibliothèque

Alexandre Bilodeau  / coordonnateur service de la voirie
voirie@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 poste 1015
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Adresse
663, chemin Frontière, Rivière-Beaudette ,

Québec, Canada, J0P 1R0

Hôtel de Ville

Lundi au Jeudi : 8h à 12h et 12h45 à 16h30

Vendredi : 8h à 12h

Téléphone
Pour nous joindre :  450 269-2931
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